
PROVINCE DE QUÉBEC  

MRC DE D’AUTRAY  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLÉOPHAS-DE-BRANDON  

  

  

  

AVIS PUBLIC — CONSULTATION PUBLIC  

  

Est, par la présente, donné, par la soussignée directrice générale et greffière trésorière, 

de la susdite municipalité, que lors de la séance ordinaire, tenue le 12 décembre 

2022, le conseil de la municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon a adopté le 

projet de règlement #2022-12-12 Règlement décrétant un emprunt n’excédant 

pas 1 031 638,00 $ pour des travaux de réfection de patinoire, sentier pédestres, 

aménagement de jeux et d’air de repos ainsi qu’un Chalet de la Glace, situés 

sur la rue Principale ainsi que pour le financement de la subvention du 

Ministère des Affaires municipales et des Régions accordée dans le cadre du 

transfert d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence et de la contribution du 

Québec. 

  

Une assemblée publique de consultation aura lieu le 16 janvier 2023 à 19h 00 au bureau de la 

municipalité, situé au 750 rue Principale, Municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon. Au cours de 

cette assemblée, le projet de règlement sera expliqué, de même que les conséquences de son adoption. 

Les personnes et organismes qui le désirent pourront s'exprimer.  

  

Ledit règlement, est disponible pour consultation les lundis, mardis et les mercredis de 10h30 à 12h et 

de 13h à 15h30 au bureau de la municipalité, situé au 750 rue Principale à Saint-Cléophas-de-Brandon.  

 

De plus, le bureau sera fermé pour la période des vacances de Noël, soit du 22 décembre 2022 au 5 

janvier 2023 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.  

  

Donné à Saint-Cléophas-de-Brandon ce 19ieme jour du mois de décembre de l’an deux-mille-vingt-

deux.  

 

        CERTIFICAT DE PUBLICATION  

  

Je soussignée, Francine Rainville, directrice générale et greffière trésorière, résidant à Saint-Cléophas- 

de-Brandon, certifie, sous mon serment d’office, que j’ai publié le présent avis en affichant deux 

copies aux endroits désignés par le conseil municipal, à compter de 22 h 30 le 19 décembre 2022.  

  

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 19ième jour du mois de décembre de l’an deux-mille-vingt-

deux.  

  
____________________  

Francine Rainville   

Directrice générale et greffière trésorière  



  


